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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - L’acte deux du procès de
l’affaire de l’assassinat de feu Ali
Tounsi a pris fin en début d’après-
midi, soit après la demande formu-
lée par le procureur général, lors
d’un réquisitoire qui a duré près de
deux heures. Ainsi, le représentant
du ministère public a requis la peine
maximale, soit la peine capitale
contre celui «qui a trahi la confiance
de la République et celle de celui
qui était son frère et son ami».

Le réquisitoire prononcé par l’ac-
cusation a plongé la salle dans un
silence total. Seul le mouvement
des journalistes pressés pour don-
ner l’information a créé une légère
ambiance dans une salle qui s’est
avérée encore une fois trop  exiguë
pour la circonstance. Dans le box
des accusés, le mis en cause n’a
point bougé. Il s’est limité de fixer
des yeux le procureur général. La
défense quant à elle au nombre de

trois engage une conversation dans
une discrétion totale. Stratégie de
défense oblige, d’autant que le
réquisitoire du ministère public a
ravi la vedette en ce second jour du
procès.

«Assassinat avec 
préméditation»

En effet, le procureur général
s’appuyant sur les différents pro-
cès-verbaux a tenté de battre en
brèche le «doute que le mis en
cause et sa défense ont voulu ins-
taurer quant à la mort de Ali
Tounsi». «Il s’agit d’un assassinat
avec préméditation et Chouaïb
Oultache est pleinement respon-
sable. Même, le médecin légiste
dont la défense a exigé la présence,
a conforté la thèse de l’accusation.
Le mis en cause dans cette affaire
est désormais coupable de trois
chefs d’inculpation. 

Il s’agit de l’assassinat avec pré-
méditation contre Ali Tounsi, de la
tentative d’assassinat contre trois
cadres de la Sûreté nationale et
port d’arme de quatrième degré
sans autorisation», a-t-il dit.

Le procureur général remonte
dans le temps et explique la nature
de la relation entre la victime et son
«assassin» et «les faveurs obte-
nues par le gendre d’Oultache pour
l’obtention du marché des ondu-
leurs de la DGSN». Il n’en  demeure
pas moins que le réquisitoire du
procureur général était un des
moments forts de ce procès. Avant
son intervention, le tribunal criminel
et à la demande de la défense a
auditionné le médecin légiste. Il
s’agit de M. Rachid Belhadj exer-
çant au niveau du CHU Mustapha.  

Lors de son passage à la barre,
le médecin légiste a été questionné
durant plus d’une heure tant de la
part des avocats de la défense que
de la part des avocats de la partie
civile. Ces derniers ont estimé que
le rapport d'autopsie et le rapport
balistique étaient «des éléments
suffisants pour établir la culpabilité
de Chouaïb Oultache».  L'avocate
de la partie civile (famille du défunt

Tounsi), Me Chenaif Fatima-Zohra a
indiqué que «l'expertise balistique a
démontré que les deux balles qui
ont tué Ali Tounsi ont été tirées d'un
pistolet 38mm de fabrication améri-
caine Smith et Wesson»,  précisant
que l'accusé «avait reconnu lors de
l'instruction et de l'audience qu'il
possédait un pistolet de ce modèle
sans autorisation».  

Oultache campe sur 
ses positions 

Il est à noter que le médecin
légiste a expliqué que «c’est la
deuxième balle qui a été meurtriè-
re» et que la «victime aurait pu être
sauvée s’il avait reçu uniquement le
première balle». Le professeur
Belhadj a expliqué aussi que «les
deux balles n’ont pas été tirées au
même moment», ce qui a laissé
entendre par le juge que « l’accusé
avait l’intention d’achever sa victi-
me».  Des propos que la défense a
rejetés en poussant des questions
pour provoquer la contradiction
chez le témoin. D’ailleurs, le méde-
cin légiste avait reconnu que la vic-
time avait été transportée la premiè-
re fois au niveau de la clinique des
Glycines, pour qu’elle soit transfé-

rée après vers le CHU Mustapha.
Un point soulevé par la défense qui
considère que cette «procédure
soulève des interrogations». 

D’ailleurs, à un moment donné,
le médecin en question a trouvé des
difficultés à répondre à certaines
questions de la défense. Pour sa
part, Oultache a campé sur ses
positions antérieures en déclarant
chaque fois qu’il est interrogé que
les «balles qui ont causé la mort de
Tounsi ne provenaient pas de son
arme et qu'il l'avait juste blessé à la
main ». «Ce n’est pas moi qui ai tiré
sur lui en position debout», n’a
cessé de répéter à chacune de ses
interventions. Dans la salle, la famil-
le du défunt suit le procès dans un
silence religieux. Son épouse assi-
se au cinquième rang retient diffici-
lement son émotion. Il est à noter
que lors de cette deuxième journée
du procès, le tribunal a entendu les
témoignages des membres de la
garde rapprochée et du médecin
légiste qui a autopsié la dépouille
du défunt Ali Tounsi. Au moment où
nous mettons sous presse, la
défense a entamé sa plaidoirie.

A. B.

PROCÈS DE L’ASSASSINAT DE ALI TOUNSI

Peine de mort requise contre Oultache
«Je suis convaincu que le mis en cause dans cette

affaire est responsable de  son acte. Toutes les preuves
attestent de son acte et confortent les trois chefs d’incul-
pation retenus contre lui. Ainsi, je vous demande Mrs les
membres du tribunal criminel d’appliquer sur lui, la plus
lourde peine dictée par la loi, celle de la peine capitale».

Le porte-parole du parquet fédéral, Eric Van der
Sypt, dans une déclaration à la presse belge, sou-
ligne dans une conférence de presse au lendemain
de son arrestation que le Belgo-Algérien Mehdaoui
Zouhir, «n’a jamais été inculpé dans notre pays
pour des faits liés au terrorisme et ne ferait pas
l'objet d'un mandat d'arrêt international».

Le jeune immigré de la banlieue bruxelloise,
âgé de 29 ans, marié à une Belge et père d’une
fillette de 3 ans,  a été arrêté à la suite d’une infor-
mation faisant état de «sa possible implication
dans des activités terroristes et son éventuelle
appartenance à un groupe terroriste activant en
Syrie». Mehdaoui Zouhir pour rappel, s’est livré de
son propre gré, en répondant à une convocation du
juge d’instruction du tribunal de la ville d’Akbou,
après que la brigade de la gendarmerie de sa com-
mune, a formulé un dossier à charge basé sur des
propos de son voisinage, quant à sa ressemblance
à l’homme filmé à côté du cerveau des attentats de
Paris, Abdelhamid Abaâoud dans un pick-up en
Syrie. Le jeune immigré selon une source proche

de sa famille, a toujours clamé son innocence et
ses proches ne savent plus à quel saint se vouer
pour sa libération immédiate afin de retrouver sa
mère malade et sa petite famille en désarroi total à
Saint Gilles, une localité toute proche de Bruxelles.

La journaliste du quotidien La Capitale de
Bruxelles, Joy Citegetse qui nous a contacté, il y a
quelques jours à propos de la suite réservée par
les autorités algériennes au jeune Saint-Gillois de
30 ans, s’est dite «étonnée» de la tournure qu’a
pris cette affaire basée sur une simple ressemblan-
ce du présumé.  

«En Belgique, Mehdaoui est officiellement inno-
centé par les autorités fédérales, puisque le vrai
homme montré sur la vidéo à côté d’Abaâoud, a
été tué lors d’un raid de la coalition  sur le sol syrien
et dont sa famille a identifié à 100%» nous a-t-elle
confié cette dernière qui a réservé toute une colon-
ne au sujet de Zouhir Mehdaoui.

«Depuis maintenant près d’un an, Zouhir
Mehdaoui ce Saint-Gillois de 30 ans est en prison
en Algérie. Il apparaîtrait dans une vidéo filmée par

Abaaoud en 2014 en Syrie. Ce sont des gens de
son village qui auraient reconnu le Bruxellois sur les
images qui ont été diffusées en boucle après les
attentats de Paris» écrit la journaliste belge avant
d’ajouter «Sa famille parle d’une arrestation arbitrai-
re. Pour elle, la personne aux côtés d’Abaâoud n’est
pas Zouhir et plusieurs éléments physiques les dif-
férencient comme la couleur des yeux. Les proches
de Mehdaoui reconnaissent qu’il est très pieux mais
réfute tout lien avec des terroristes. Selon nos infor-
mations, il aurait été confondu avec Zacharia
Iddoub tué en Syrie le 17 janvier dernier. Alors qu’en
Algérie, les soupçons se portent sur Zouhir
Mehdaoui, en Belgique, le chauffeur d’Abaâoud
avait été reconnu comme étant Zacharia Iddoub,
une jeune de 27 ans, originaire de Vilvorde et parti
en Syrie en 2013».

Ce Zacharia Iddoub, aurait été tué dans un
bombardement le 17 janvier, révèle  Joy Citegetse
dans son article sur La Capitale et dont le père du
terroriste avait ensuite confirmé. «C’est son frère,
Ismaël, qui a envoyé un SMS à sa maman», expli-
quait-il ce dernier à la presse belge.

Selon toujours  la presse bruxelloise, Zacharia
qui vivait à Vilvorde en périphérie bruxelloise, est
parti en Syrie via la Turquie en janvier 2013. Parti
pour rejoindre les rangs de Jabhat al Nosra,
comme en témoignent  des images le montrant
sous le drapeau de l’Etat islamique dont Abaâoud
était un lieutenant.

Kamel Gaci

APRÈS AVOIR ÉTÉ CONFONDU AU CERVEAU DES ATTENTATS
DE PARIS DEPUIS UN AN

La justice belge innocente Zouhir Mehdaoui

Mohamed Kebci -  Alger (Le
Soir) - La prédiction est du Dr Taibi
Ghoumari, doyen de la Faculté des
sciences sociales de l’université de
Mascara qui conférait, hier après-
midi, sur le thème de la liberté de
culte et identité nationale au Haut
conseil islamique. Estimant que le
sujet relève d’un véritable «terrain
miné» et d’une question «complexe
dans une société  tout aussi com-

plexe», le conférencier a prescrit la
démarche que le pouvoir politique
se doit d’adopter pour contrecarrer
ces attaques en agissant prioritaire-
ment sur les terrains réglemen-
taires, juridique et religieux, une
sorte de «prescription» qui permet-
tra au pays de se prémunir.

Et de considérer que la liberté de
culte, qui, selon lui, n’est pas de
mise totalement dans les plus

grandes démocraties de par le
monde, est assujettie à un environ-
nement d’ensemble où règne, entre
autres, une véritable démocratie où
la société civile est forte et indépen-
dante, où la justice est tout aussi
forte et indépendante et une
conscience religieuse libre et tolé-
rante.  Comme pour suggérer sans
le dire ouvertement, que ces «ingré-
dients» ne sont pas de mise chez
nous quoique, a-t-il tenu à relever
avec force, la nouvelle Constitution
garantisse clairement la liberté de
culte. Dr Ghoumari a invité notam-

ment les médias à traiter les affaires
des sectes, citant en exemple celle
des Ahmadis, de l’angle réglemen-
taire et juridique avant l’aspect pure-
ment religieux et la liberté de pen-
sée qui est suggérée ici et là.  

Intervenant en premier, Dr

Abdelhamdi Bichi, professeur à la
Faculté des sciences islamiques
du Caroubier, à Alger, a affirmé
que «l’islam n’a pas peur de la
liberté de culte» qui est, a-t-il souli-
gné, «la mère de toute créativité et
de création».

M. K.  

ÉDUCATION
Nouria

Benghabrit
«pour  un
dispositif

d’évaluation
pédagogique
adéquat»

Lors d’une séance de travail
avec les chefs d’établissements
scolaires, la ministre a demandé  à
tous, de  fournir l’effort nécessaire,
pour instaurer un climat propice à
un environnement scolaire favo-
rable aux apprentissages, en rap-
pelant qu’un climat malsain
régnant au nouveau d’un établis-
sement scolaire, ne favorise pas
un enseignement de qualité. 

Ce message concerne en pre-
mier lieu, les directeurs d’établis-
sements, qui doivent se comporter
en véritable manager : gérer  les
incidents, en facilitant le dialogue,
en impliquant les compétences
afin d’édifier une école moderne et
un système éducatif performant.
Concernant le volet pédagogique,
Mme Benghabrit  a souligné que son
ministère applique les recomman-
dations conformément  à la feuille
de route  relative à la réforme du
système éducative.  

La ministre a rappelé  que
durant l’année scolaire 2014-2015,
la priorité a été donnée   à l’amélio-
ration des conditions  socio-profes-
sionnelles, ciblant  les enseignants
et  le personnel  administratif,
quant à l’année   2015 -2016, elle
a été  consacrée  au renforcement
du système éducatif et à la  bonne
gouvernance. 

«Aujourd’hui, il est temps de
mettre en place  un dispositif
d’évaluation pédagogique adé-
quat. Pour ce faire, nous avons
lancé un débat stratégique impli-
quant  tous les acteurs», dira-t-elle.

La ministre a inauguré lors de
sa visite des établissements  sco-
laires à Remchi, Hennaya, un nou-
veau lycée à Terny et  l’Institut
national de formation  des fonction-
naires du secteur de l’éducation.

M. Zenasni

LIBERTÉ DE CULTE EN ALGÉRIE

Des universitaires prédisent des rapports
d’organismes internationaux  

L’Algérie fera l’objet tout prochainement de rapports
certainement accablants en matière du respect de la liber-
té de culte de la part d’organismes internationaux.

Remis au pôle anti-terroriste de Constantine depuis son arrestation en
février de l’année dernière par la Gendarmerie nationale de la ville d’Akbou
pour sa présumée association avec le tristement célèbre Abdelhamid Abaâoud,
le cerveau des attentats de Paris de 2013, Zouhir Mehdaoui, l’enfant de
Tamokra, relevant de la wilaya de Béjaïa, est toujours entre les mains des
enquêteurs, malgré les preuves formulées par les autorités belges prouvant
son innocence pour son appartenance à la mouvance terroriste de Daesh.


